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SION-LES RONQUOZ sortie autoroute Sion-Ouest

Poitrine de Veau roulée
fraîche du pays, morceau

kg
-20% 1480

18.60 *
Viande hachée de Bœuf/Porc
fraîche du pays

1 kg 880
10.80 *

Suprême de Poulet
frais de France Henri IV

kg
-22% 1380

17.70 *
Saucisse à rôtir
Del Maître

1 kg
-35% 870

13.40 *
Raclette Corbier carré 1/2
env. 3.2 kg

kg
-25% 970

13.10 *
Cake Stracciatella
Frisco

1 l
-27% 760

10.50 *
Boules Lindor
assortiment ou lait Lindt

500 g 1450
17.90 *

Huile extra friture
Florin

3 l 1290
14.80 *

Pâtes Barilla
15 sortes à choix

6 x 500 g
-25% 890

11.90 *
1664
bière de France

24 x 25 cl
-33% 1590

23.80 *
Persil poudre Universelle
100 lessives

paquet
-32%2690

39.80 *

PROMO VALABLE DU 6 AU 11 MAI

Parisienne de Bœuf
fraîche du pays/U.E., morceau

21.90
KG

27.40 *

-20%

Filet Royal de Saumon
frais de Norvège/Ecosse

24.90
KG

42.20 *

-40%

Foie gras cru de Canard
1er choix, frais de France

40.90
KG

53.90 *

-24%

* Avec la carte client gratuite: profitez de plus de 1000 promotions chaque semaine Toutes nos actions sur www.aligro.ch

Asperges
blanches
du Valais, botte
(importées: 7.50/1kg 9.60)

13.90
KG

17.50 *

-20%

fermé le 9 mai

Fête desmères

personnes handicapées. Même le nouveau Musée de la nature est interdit aux paraplégiques.

des musées cantonaux

PUBLICITÉ

A la Majorie, difficile pour une personne en chaise roulante d’arriver devant la porte du Musée d’art. Pavés et pente constituent autant d’embûches. PAPILLOUD

Le sujet semble être dérangeant au sein des
musées cantonaux. Alors qu’on fait remar-
quer à Liliane Roh, responsable de la média-
tion culturelle, l’inaccessibilité des musées
cantonaux aux personnes à mobilité ré-
duite, elle réplique immédiatement, sur la
défensive, que la moitié du Musée d’art est
accessible grâce à un ascenseur depuis
2010. «Les visiteurs ont accès aux salles 1 à 10,
soit aux œuvres du XVIIIe au XXe siècle», sou-
ligne-t-elle en reconnaissant que la
deuxième partie du musée, soit les salles dé-
diées à l’art contemporain, n’est pas du tout
accessible. «Mais depuis que l’ascenseur
existe, nous n’avons pas eu beaucoup de visites

de personnes à mobilité réduite», note Liliane
Roh. Si des toilettes sont adaptées pour les
personnes en chaise roulante dans le pre-
mier bâtiment, elles doivent être munies
d’une rampe avant utilisation. La personne
ne peut ainsi librement aller aux toilettes.
Le Musée d’histoire du Valais, logé dans le
château de Valère, n’est pas du tout accessi-
ble aux personnes en chaise roulante. Idem
pour le Musée de la nature, fraîchement
inauguré. «Une étude a été réalisée par un bu-
reau conseil spécialisé pour rendre ce musée
complètement accessible aux chaises roulan-
tes», note Liliane Roh, en ajoutant que
«cette réalisation suppose d’importants tra-

vaux qui seront inscrits dans une étape fu-
ture». Aucune date n’est cependant avancée
pour l’instant.
A chaque fois que la question de l’accessibi-
lité aux musées cantonaux est abordée, les
responsables des lieux soulignent encore
que le Musée d’art a développé un projet
pour les personnes avec handicap visuel,
«qui a reçu le Prix de la canne blanche de
l’UCBA en 2011».
A noter enfin que «les travaux pour rendre
accessibles les musées dépendent du Service
des bâtiments qui a la compétence de planifier
et de budgétiser ces types de travaux», précise
Liliane Roh.� CSA

«Une moitié du Musée d’art accessible» = L’AVIS DE

CLAUDE
ROCH
ANCIEN
CONSEILLER
D’ÉTAT

«Des bâtiments historiques,
donc intouchables»
«C’est le Conseil d’Etat qui a accepté d’installer les mu-
sées cantonaux dans des bâtiments historiques. Ce
sont des lieux tellement beaux que c’était l’occasion de
bien les occuper», souligne Claude Roch. C’est sous son
ère que la décision a été prise d’installer les musées
cantonaux dans des bâtisses historiques, donc intou-
chables. «Bien sûr que je suis sensible au problème
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite,
mais le fait qu’on ne peut pas rendre ces lieux accessi-
bles à tous, est-ce une raison pour ne pas installer les
musées cantonaux dans ces bâtiments?»� CSA

Les pavés sont une épreuve pour les paraplégiques. PAPILLOUD

La moitié du Musée d’art est accessible grâce à un ascenseur. PAPILLOUD


